
Amiante SS4 Opérateur ICF
SS4OPEICO

Attention, le certificat d’aptitude médicale doit être fourni obligatoirement par un 
médecin du travail et AVANT la session. Le certificat doit être une attestation médicale 
pour les travailleurs bénéficiant d'un suivi individuel renforcé. 

Présentiel - Synchrone

  Public Visé 

Tout salarié amené à intervenir sur des matériaux ou appareils 
susceptibles de libérer des fibres d’amiante.

  Pré Requis 

Disposer d’une attestation d’aptitude médicale au poste de travail.
Parler, comprendre et lire le français

  Objectifs pédagogiques et d'évaluation
Connaître les opérations spécifiques de l’activité exercée pouvant entraîner la libération de fibres d’amiante et les niveaux d’exposition et 

d’empoussièrement induits.
Être capable d’appliquer les principes de ventilation et de captage des poussières à la source.
Être capable d’appliquer les procédures recommandées pour les interventions sur des matériaux contenant de l’amiante.
Être capable d’appliquer un mode opératoire.

  Parcours pédagogique

Caractéristiques et propriétés de l’Amiante

Aspects médicaux, Effets sur la santé

Matériaux susceptibles de contenir de l’amiante

Diagnostics et repérages avant travaux

Règlementation concernant le risque amiante

Opérations pouvant entraîner une exposition aux fibres d’amiante

Techniques de captage et d’abattage des poussières

Modes opératoires adaptés à la protection des travailleurs et de l’environnement

Equipements de protection collective

Equipements de protection individuelle : Adéquation, utilisation, contrôle et entretien

Gestion des déchets

Situations d’urgences et situations anormales

Travaux pratiques plateformes pédagogiques

Synthèse et clôture du stage avec les participants.

  Méthodes pédagogiques

Exposés, débats, démonstration de matériels, échanges d’expériences Mise en situation sur plate-forme pédagogique.

  Moyens pédagogiques

  Qualification Intervenant·e·s
Formateurs qualifiés et ou formateurs certifiés par INRS

Signature par le stagiaire et le formateur d’une feuille d’émargement par demi-
journée
Attestation de fin de formation
Certificat de réalisation
Attestation de compétences conforme aux dispositions de l’arrêté du 23 février 
2012

  Méthodes et modalités d'évaluation
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Pour tout renseignement, veuillez prendre contact avec le référent handicap : Rebecca TRASK au 06 95 26 66 45

  Modalités d'accessibilité handicap

Jours2Heures14.00

  Effectif

De 4 à 10 Personnes

  Durée
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